
Totalité du bâtiment  H.T. par mois 606,00 €              
Locaux activité restauration  H.T. par mois 366,00 €              
Locaux activité culturelle H.T. par mois 240,00 €              

Retenu pour "ressortissants 
Communauté de Communes  "

Journée (ou 
nuitée pour 
chambre(s))

2 jours (ou 
nuitées) 

consécutifs(ves)

Jour (ou nuitée) 
supplémentaire

Salle de travail+ loges 89,00 € 131,00 € 44,00 €
1 chambre 10,00 € 21,00 € 10,00 €
Salle restau + cuisine 105,00 € 157,00 € 52,00 €
Totalité RDC hors chambres 167,00 € 308,00 € 89,00 €
Salle d’exposition 18,00 € 26,00 € 37,00€ (*)
(*)  : Une semaine

Retenu pour "ressortissants hors 
Communauté de Communes  "

Journée (ou 
nuitée pour 
chambre(s))

2 jours (ou 
nuitées) 

consécutifs(ves)

Jour (ou nuitée) 
supplémentaire

Salle de travail+ loges 157,00 € 235,00 € 78,00 €
1 chambre 17,00 € 31,00 € 14,00 €
Salle restau + cuisine 178,10 € 261,00 € 89,00 €
Totalité RDC hors chambres 308,00 € 523,00 € 157,00 €
Salle d’exposition 26,00 € 40,00 € 52,00€ (*)
(*)  : une semaine

Le Président,

Charles FERRÉ

LISTE DES TARIFS 2025 Ouvrage Théâtral Permanent

Les associations du territoire de la Communauté de Communes bénéficient d’une réduction de 50% du tarif 
retenu pour les « ressortissants Communauté de Communes ». 

Une caution ou garantie d'un montant de 150 € sera demandée, ainsi qu'un forfait "normes hygiène" de 50 €.

Il sera appliqué au tarif HT le taux de TVA en vigueur.

Etant entendu que ces tarifications seront appliquées par la Communauté de Communes dans le cas de la 
gestion directe de tout ou partie de l'équipement, la Communauté de Communes pourra ultérieurement 
demander à l'(aux) exploitant(s) d'appliquer ces tarifs pour ses prestations.

Location de tout ou partie du bâtiment (montants exprimés en € H.T.)

Location bâtiment dans le cadre de la DSP ou d’une gérance

Pour toute location comprise entre le 1er octobre et le 30 avril, un forfait fluide de 80,00€ HT/jour sera 
demandé




